
Quelles fonctionnalités un portail salarié doit-il offrir pour
respecter le droit du travail luxembourgeois ?

Réponse courte

Aucune disposition du Code du travail n'impose la mise en place d'un portail salarié. Toutefois, les obligations

légales de l'employeur en matière de communication de documents rendent cet outil particulièrement recommandé.

Le portail doit permettre la consultation des fiches de paie conformes à l'article L.125-7, l'accès au solde de congés

selon l'article L.233-10, et la consultation du relevé d'heures prévu à l'article L.211-29. Il doit aussi donner accès aux

documents contractuels (contrat, avenants) et aux informations sur les droits acquis du salarié.

Le portail doit respecter les exigences du RGPD (Règlement UE 2016/679) : accès sécurisé par authentification forte,

données minimisées au strict nécessaire, traçabilité des consultations et possibilité d'exercer le droit de rectification.

La CNPD recommandé une authentification à double facteur pour les portails contenant des données sensibles. La

mise en place d'un portail salarié conforme constitue un levier d'efficacité administrative et de transparence dans

la relation de travail, tout en réduisant significativement le volume de demandes adressées au service RH.

Définition

Un portail salarié (aussi appelé application RH employé ou application RH cloud) est un espace numérique

sécurisé permettant à chaque collaborateur d'accéder à ses informations personnelles liées à la relation de travail.

Il centralise la consultation des documents RH, la gestion des demandes administratives et la communication

entre le salarié et le service des ressources humaines, tout en respectant les obligations légales

luxembourgeoises.

Le portail se distingue d'un simple espace de stockage de documents par son caractère interactif : le salarié ne

consulte pas seulement des fichiers, il peut soumettre des demandes (congés, attestations, modifications de

coordonnées), suivre leur avancement et recevoir des notifications. Au Luxembourg, le déploiement de portails

salariés s'est accéléré avec la généralisation du télétravail, en particulier pour les frontaliers qui représentent

près de la moitié de la main-d'oeuvre et ont besoin d'un accès à distance permanent à leurs documents RH. Le

portail devient ainsi un outil de fidélisation en offrant aux collaborateurs une autonomie de gestion appréciée.

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?

Conditions d’exercice

Les fonctionnalités du portail doivent répondre aux obligations légales de l'employeur en matière d'information du

salarié.
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Fonctionnalité Base légale

Consultation des fiches de paie Art. L.125-7 : décompte exact et détaillé mensuel

Solde de congés Art. L.233-4 et L.233-10 : 26 jours ouvrables, fixation selon le désir du salarié

Relevé d'heures Art. L.211-29 : registre du début, de la fin et de la durée du travail

Documents contractuels Art. L.121-4 : contrat de travail et avenants

Plan d'organisation du travail Art. L.211-7 : communication aux salariés concernés

Informations CCSS Attestations et relevés de cotisations sociales

Modalités pratiques

La mise en place d'un portail salarié conforme implique le respect de règles techniques et juridiques précises,

déclinées en étapes successives.

1. Mise en place de l'authentification sécurisée

Configurer un accès sécurisé par identifiant unique et mot de passe robuste, complété idéalement par une

authentification à double facteur (SMS, application d'authentification ou token physique). La CNPD recommande le

double facteur dès lors que le portail donne accès à des données sensibles comme les fiches de paie où les

informations médicales. Chaque salarié doit disposer d'un compte strictement personnel, non partageable.

2. Paramétrage de la confidentialité des données

Garantir que chaque salarié accède uniquement à ses propres données personnelles. Les managers peuvent

disposer d'une vue agrégée sur leur équipe (solde de congés, planning) sans accéder aux données individuelles

sensibles (salaire, situation familiale). La séparation des droits d'accès doit être documentée dans le registre des

traitements RGPD de l'entreprise.

3. Publication des fiches de paie et documents

Mettre à disposition les fiches de paie dès leur émission mensuelle en format PDF non modifiable, avec toutes les

mentions obligatoires de l'article L.125-7. L'historique des documents doit rester accessible pendant toute la durée

légale de conservation (10 ans pour les fiches de paie). Le portail doit notifier le salarié de la disponibilité de chaque

nouveau document.

4. Intégration du module congés et absences

Intégrer un module de demande de congés avec calcul automatique du solde en temps réel, workflow de validation

hiérarchique et notification automatique. Le salarié doit pouvoir visualiser son historique de congés, le solde restant

et les dates limites de report (31 mars). Les congés extraordinaires (article L.233-16) doivent également être

paramétrables avec les justificatifs requis, en lien avec le module de gestion des congés digitalisé.

5. Configuration de l'accès multilingue
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Proposer l'interface en français, allemand, luxembourgeois et anglais au minimum, pour répondre à la diversité

linguistique du marché du travail luxembourgeois. Les documents officiels (fiches de paie, contrats) sont générés

dans la langue du contrat de travail, mais l'interface de navigation doit être disponible dans la langue préférée du

salarié.

6. Mise en conformité RGPD

Intégrer dans le portail la politique de confidentialité de l'entreprise, une notice d'information sur le traitement des

données et les modalités d'exercice des droits RGPD (accès, rectification, effacement). Journaliser les accès au

portail pour permettre la traçabilité des consultations en cas de litige ou de contrôle CNPD.

Pratiques et recommandations

Configurer le portail pour que chaque salarié ne puisse accéder qu'à ses propres données personnelles est une

exigence fondamentale de conformité RGPD du logiciel RH et le socle de confiance des utilisateurs.

Mettre à disposition les fiches de paie dès leur émission mensuelle satisfait l'obligation de remise prévue à l'article

L.125-7 du Code du travail, à condition que le salarié y ait effectivement accès.

Intégrer un module de demande de congés avec calcul automatique du solde en temps réel facilite la gestion pour le

salarié comme pour le service RH et réduit les erreurs de décompte.

Proposer un accès multilingue (français, allemand, luxembourgeois, anglais) répond à la diversité linguistique du

marché du travail luxembourgeois et améliore le taux d'adoption du portail.

Informer les salariés de leurs droits RGPD directement dans le portail (politique de confidentialité, droit d'accès,

rectification) garantit la transparence du traitement des données.

Tester régulièrement l'accessibilité du portail depuis différents appareils et réseaux (y compris depuis l'étranger pour

les frontaliers) garantit la disponibilité permanente des documents obligatoires.

Prévoir un canal de support dédié pour les salariés rencontrant des difficultés d'accès au portail, car la mise à

disposition numérique ne vaut remise que si l'accès est effectif.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.125-7 du Code du travail Obligation de fiche de salaire mensuelle détaillée

Art. L.233-10 du Code du travail Fixation du congé selon le désir du salarié

Art. L.233-4 du Code du travail Durée du congé annuel (26 jours ouvrables)

Art. L.211-29 du Code du travail Registre des heures de travail

Art. L.211-7 du Code du travail Plan d'organisation du travail et communication

RGPD (Règlement UE 2016/679) Protection des données personnelles des salariés

Le portail salarié ne remplace pas l'obligation de remise physique ou électronique de la fiche de paie : la mise à disposition sur le

portail vaut remise si le salarié y à effectivement accès. La CNPD recommandé une authentification à double facteur pour les portails

contenant des données sensibles. Le déploiement d'un portail salarié conforme améliore significativement la satisfaction des

collaborateurs et réduit la charge administrative du service RH.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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